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ARRETE 
relatif à la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique de la 

Nouvelle-Calédonie sur la période 2016 à 2030 
 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 195 du 5 mars 2012 relative au système électrique de la Nouvelle-
Calédonie ; 

 Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre de membres du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015 chargeant les membres du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur de 
l’administration ; 

Vu la délibération n° 135 du 23 juin 2016 portant approbation du schéma pour la transition 
énergétique de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions des membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions du président et 
du vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la fin de fonctions de M. André-Jean 
Leopold et la prise de fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant la fin de fonctions de Mme Sonia 
Backes et la prise de fonctions de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant la fin de fonctions de M. Thierry 
Cornaille et la prise de fonctions de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2012-1283/GNC du 5 juin 2012 relatif à l’autorisation d’exploiter les installations 
de production électrique ; 











 

 

                            Annexe à l’arrêté n° 2016-1931 /GNC du 13 septembre 2016 
relatif à la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique de la 

Nouvelle-Calédonie sur la période 2016 à 2030 
 

Annexe : spatialisation géographique et temporelle des nouvelles puissances renouvelables 
autorisées sur la période 2016 à 2030 
 

Filière 2016-2020 2021-2025 2026-2030 

Hydroélectrique avec retenue 0 MW Sud : 44 MW 0 MW 

Hydroélectrique fil de l’eau 
Nord : 6 MW 

Centre : 3 MW 
Sud : 3 MW 

Nord : 3 MW 
Centre : 3 MW 

Nord : 3 MW 
Centre : 6 MW 

Sud : 3 MW 

Eolien 0 MW 5 MW Sud : 10 MW 

Photovoltaïque sans stockage 
Nord : 12 MWc 

Centre : 12 MWc 
Sud : 13 MWc 

0 MWc 0 MWc 

Photovoltaïque avec stockage 
Centre : 8 MWc 
Sud : 17 MWc 

Centre : 5 MWc 
Sud : 15 MWc 

Centre : 8 MWc 
Sud : 10 MWc 

Biomasse 2 MW 1 MW 1 MW 

 
La zone sud est délimitée par le poste de transformation 150 kV/33 kV de Boulouparis, ce dernier 
étant inclus. La limite de la zone sud se trouve donc au nord de ce poste. Cette zone se caractérise par 
une consommation à la pointe en 2015 de 120 MW. 
 
La zone centre se situe entre le nord du poste de transformation 150 kV/33 kV de Boulouparis et le 
sud du poste de transformation 150 kV/33 kV de Témala (ce dernier poste étant exclus, la limite se 
trouve donc au sud de ce poste). Cette zone se caractérise par une consommation à la pointe en 2015 
de 25 MW. 
 
La zone nord est délimitée par le poste de transformation 150 kV/33 kV de Témala (ce dernier poste 
étant inclus, la limite se trouve donc au sud de ce poste). Cette zone se caractérise par une 
consommation à la pointe en 2015 de 10 MW. 
 


